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Article 68 - Clause de réexamen
1. Au plus tard le 29 janvier 2027, la Commission présente au Parlement européen, au Conseil et au
Comité économique et social européen un rapport relatif à l'application du présent règlement. Ce rapport
est accompagné, si nécessaire, de propositions visant à modifier le présent règlement.

2. Au plus tard le 29 janvier 2024, la Commission présente au Parlement européen, au Conseil et au
Comité économique et social européen un rapport sur l'application des articles 9 et 38 du présent
règlement. Elle y évalue notamment dans quelle mesure ces articles ont contribué à garantir l'accès à la
justice.

3. Aux fins des rapports visés aux paragraphes 1 et 2, les États membres informent la Commission des
éléments pertinents concernant l'application du présent règlement par leurs juridictions.

Imprimé depuis Lynxlex.com

URL source:https://www.lynxlex.com/fr/text/r%C3%A8glement-ue-20161103/article-68-clause-de-
r%C3%A9examen/3783

https://www.lynxlex.com
https://www.lynxlex.com/fr/text/r%C3%A8glement-ue-20161103/article-68-clause-de-r%C3%A9examen/3783
https://www.lynxlex.com/fr/text/r%C3%A8glement-ue-20161103/article-68-clause-de-r%C3%A9examen/3783

